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Objet : Suites  du  Grenelle  de  l’Environnement.  Mobilisation  des  professionnels  du  bâtiment
PJ : 1

Par lettre citée en référence, vous avez demandé la constitution d'un groupe de travail sur les 
besoins  nécessaires  à  la  mobilisation  des  professionnels  du  bâtiment  pour  faire  face  aux 
ambitions du Grenelle de l'Environnement dans le domaine du bâtiment.

Le  groupe  qui  s'est  réuni  à  plusieurs  reprises  depuis  sous  la  présidence  de  M.  Christian 
PARENT, président de la section Sciences et Techniques du CGPC, a produit un rapport dont 
vous trouverez ci-joint copie.

La satisfaction des objectifs du Grenelle de l'Environnement dans le domaine du bâtiment, et 
plus  particulièrement  en  ce  qui  concerne  la  rénovation  thermique  des  bâtiments  existants, 
nécessite un recrutement supplémentaire de personnels qualifiés,  ce recrutement intervenant 
alors qu'une hausse des effectifs est constatée depuis 3 ans dans le secteur du bâtiment. 

Ce recrutement supplémentaire se fera par des embauches nouvelles, si le marché de l'emploi le 
permet, mais aussi par des redéploiements au sein de la profession et par une amélioration des 
conditions d'embauche à la sortie du système scolaire.
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 1 Introduction

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  oeuvre  des  conclusions  des  tables  rondes  du  Grenelle  de 
l'environnement, des comités opérationnels ont été créés pour examiner et préciser les propositions 
correspondantes.
Plusieurs de ces chantiers concernent les économies d'énergie dans les bâtiments, pour les bâtiments 
existants, pour les constructions neuves, pour les logements sociaux et pour le patrimoine de l'État.
Le  directeur  chargé  de la  direction  générale  de l'urbanisme de l'habitat  et  de la  construction a 
souhaité  que  soit  constitué  en  parallèle  un  groupe  de  travail  qui  examine  un  certain  nombre 
d'aspects  transversaux  à  ces  questions  liés  à  la  mobilisation  des  professionnels  du  bâtiment 
indispensable pour faire face à l'augmentation sans précédent de leur activité qui est attendue du fait 
des décisions prévues.
Il a demandé que soient examinées plus particulièrement les questions relatives à la formation, à la 
qualification,  à l'organisation des professionnels,  au recrutement,  au domaine des assurances (la 
lettre de commande figure en annexe).
L'un des points de départ de ce travail  est le rapport du conseil  général des ponts et  chaussées 
numéro  4852-01  de  juillet  2007  intitulé  «  mobilisation  des  professionnels  pour  les  économies 
d'énergie et la lutte contre l'effet de serre dans le secteur du bâtiment ».
Ce rapport s'est appuyé sur un travail d'investigations et d'entretiens menés auprès des principaux 
responsables des principales organisations professionnelles du secteur du bâtiment, ainsi que sur les 
travaux de synthèse établis par un comité qui s'est réuni à plusieurs reprises entre décembre 2006 et 
juin 2007.
Le présent rapport constitue le rapport d'étape au 15 mars 2008 demandé expressément pour  figurer 
dans le cadre des travaux législatifs prévus en application des dispositions arrêtées lors du Grenelle 
de l'environnement. Il s'appuie sur trois réunions d'un groupe de travail principal, sur deux réunions 
plus  techniques  de  groupes  ad hoc  et  sur  un certain  nombre d'entretiens  complémentaires.  Les 
propositions les plus formalisées des membres du groupe figurent en annexe.

Les dispositions à prendre pour mettre l'ensemble des professions concernées en état de faire face à 
l'ardente obligation que constitue l'impulsion à donner à la rénovation des bâtiments comme à la 
construction neuve en France concernent un nombre considérable d'entreprises,  de personnes et 
d'institutions. Ce qui est demandé constitue tout de même un bouleversement d'une bonne partie des 
pratiques couramment admises. Il  n'est bien évidemment pas possible de transformer l'ensemble 
d'une profession d'un seul coup. Le groupe de travail s'est donc attaché à prendre comme cadre de 
départ les perspectives affichées par les quatre comités opérationnels auxquels il est lié, tout en y 
intégrant pour ses perspectives propres un calendrier d'échéances conforme aux grands principes 
affichés par le gouvernement, à savoir :
- période 2009 2012 : période d'incitation vis-à-vis des maîtres d'ouvrage et de montée en puissance 
pour les professionnels
- période  2012 2020 : période de fonctionnement en régime stable jusqu'à la fin de l'horizon du 
Grenelle
- période 2020 2050 : augmentation des flux pour faire face aux objectifs du facteur quatre spécifié 
dans le Plan.
Dans ce cadre, le groupe de travail a cherché à rassembler les éléments nécessaires à la présentation 
d'une offre appropriée pour réaliser les travaux innovants aussi bien que les travaux plus 
traditionnels nécessaires au respect des objectifs et à en faire une synthèse, assortie de la 
présentation d'une liste de propositions dont seule la partie aisément quantifiable a fait l'objet d'un 
chiffrage destiné à nourrir les arbitrages ultérieurs.
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 2 Situation actuelle du secteur du bâtiment

En 2006, les entreprises du bâtiment comptaient environ  1 404 000 actifs dont 1 148 000 salariés et 
256 000 non-salariés auxquels il convient d'ajouter 101 000 intérimaires (source MEDAD/DAEI). 
310 000 entreprises concourent aux travaux de bâtiments dont 98 % de moins de 20 salariés.
Le volume annuel des travaux exécutés par ces entreprises est de l'ordre de 128 milliards d'euros 
hors taxes. Le total des travaux d'entretien des bâtiments  dépasse les 57 milliards d'euros par an.
Au delà de l'activité des entreprises du bâtiment, il convient de prendre en considération les autres 
acteurs du domaine, dont les effectifs sont estimés comme suit :
- les architectes (60 000 personnes dont 29 000 architectes proprement dits)
- l'ingénierie (175 000 personnes dont 20 000 thermiciens)
- l'industrie des matériaux (300 000 personnes)
- le négoce des matériaux (140 000 personnes).
Dans les développements qui vont suivre, les besoins de formation et de recrutement seront a priori 
calés sur ceux des entreprises du bâtiment. Pour extrapoler ces besoins à ceux de toutes les activités 
de la branche dont le développement doit également tenir compte de la spécificité des métiers des 
uns  et  des  autres,  un  coefficient  majorateur  de  33  %  (valeur  forfaitaire  un  peu  inférieure  au 
coefficient qui résulterait d'un simple rapprochement des valeurs des effectifs, pour tenir compte 
des caractéristiques différentes  de ces effectifs) devra donc être ajouté à ces valeurs.
On trouvera ci-après, le tableau donnant pour 2005 l'ensemble des flux de personnes concernant le 
domaine de la construction (le bâtiment représente environ 80 % de ce domaine).
Pour 1 707 000 actifs (chiffres pour l'année 2005), on a comptabilisé 156 000 entrants et 131 000 
sortants. Parmi les entrants, il faut noter 48 000 (soit un petit tiers) venant directement de la filière 
Formation ;  sur un nombre de diplômés total estimé à 101 000, cela fait  un taux d'évaporation 
supérieur à 50 %.
Les professions du bâtiment considèrent leur activité comme cyclique, en raison de l'observation du 
passé. Les travaux de l'observatoire du BTP ont envisagé deux scénarios figurés sur le graphique ci 
après, le scénario d'accélération correspondant à un accroissement compatible avec les objectifs du 
Grenelle de l'environnement.

Evolution de l’emploi salarié dans le Bâtiment selon les deux scénarii (moyenne annuelle, en milliers)

Source : Observatoire du BTP – Groupe Emploi
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 3 Besoins de recrutement complémentaire dans le domaine Bâtiment-énergie 
Après examen approfondi, pour faire face aux besoins prescrits par les comités opérationnels, il est 
apparu,  par  rapport  au flux actuel  déjà  positif  de près  de  20 000 personnes  par  an (hypothèse 
dynamique confirmée par l'ensemble des fédérations et fondée sur les statistiques du BTP depuis 10 
ans,  tenant  compte  également  d'un flux moyen  de 130 000 primo-entrants),  que  les  besoins  de 
recrutement  complémentaire  annuel  des entreprises  du bâtiment,  nécessaires  pour développer le 
domaine de la rénovation énergétique du bâtiment et plus généralement le domaine de l'énergie du 
bâtiment,  seraient  de 15 000 personnes  réparties  à  égalité  entre  formation initiale  d'une part  et 
redéploiement  à partir  des autres activités de la branche d'autre part,  sur une cadence identique 
pendant 12 ans (soit un accroissement total de 180 000).
Pour ce qui concerne les 7 500 éléments supplémentaires issus de la formation initiale, il n'est pas 
certain que cela nécessite plus d'élèves présents dans les classes (les perspectives démographiques à 
l'horizon 2020, qui figurent dans le tableau de bord du CCCA-BTP pour l'emploi et la formation 
dans le BTP, ne montrent pas d'effet notable sur l'effectif scolarisé en lycées et CFA, sous réserve 
de variations régionales) mais plutôt moins de pertes entre la formation spécifique et la branche 
professionnelle : en effet 19 000 diplômés formés aux techniques de la construction vont chercher 
un  emploi  chaque  année  dans  des  activités  radicalement  différentes,  voire  échouent  ou   se 
retrouvent demandeurs d'emploi.
Un effort complémentaire est également à faire dans les autres professions à la hauteur estimée de 
60  000  personnes  sur  12  ans  (un  tiers  de  180  000),  dont  20  000  thermiciens  d'après  Cicf 
Construction.
Parmi les objectifs du groupe de travail numéro un du Grenelle de l'environnement figure la mise au 
point  d'un  nouveau  métier  de  techniciens  de  la  rénovation  énergétique.  Ce  métier,  plus 
particulièrement orienté vers la formation de collaborateurs d'architectes ou de bureaux d'études, 
pourrait apparaître très naturellement par adaptation ou généralisation de filières existantes, comme 
par exemple la licence professionnelle énergies renouvelables mise en place à l'université de Pau. 
Les nombres évoqués sont de 600 par an, ce qui suppose que le besoin correspondant est inclus dans 
les totaux ci-dessus.
En tout état de cause, un frein important doit être levé pour favoriser l'attractivité du secteur du 
bâtiment. Celle-ci s'améliore comme le montre le tableau sur les indicateurs d'évolution de l'emploi, 
mais l'amélioration est notoirement insuffisante pour combler le déficit à l'embauche.
Ainsi le tableau ci-après montre que le taux de déperdition à l'issue de la formation initiale reste 
encore supérieur à 50 % et que le degré de féminisation est extrêmement faible surtout chez les 
ouvriers. Il est fondamental de trouver les explications à cette situation et d'y remédier.
Les nouvelles campagnes lancées par PRO BTP et la fédération française du bâtiment vont dans ce 
sens.
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QUELQUES INDICATEURS D'EVOLUTION DE L'EMPLOI DANS LE BATIMENT*

1998 2000 2001 2002 2003 2004 2005

63,54 55,34 53,92 55,55 56,56 55 52,47

17,26 17,30 17,92 18,42 18,42 18,53 18,56

8,23 8,48 8,59 9,16 9,29 9,38 9,50

1,08 1,14 1,21 1,18 1,18 1,17 1,26

Source / MEDAD/DAEI

Evaporation à l'issue de 
la formation initiale %

Proportion d'ETAM %

 Degré de féminisation
 Total %

Degré de féminisation 
Ouvriers %

* BTP, hors achitecture, matériaux....



 4 Qualité 

Au delà des problèmes quantitatifs, la question de la qualité est un enjeu récurrent dans le bâtiment, 
qui  prend  une  dimension  nouvelle  avec  les  objectifs  ambitieux  qui  émergent  du  Grenelle  de 
l'Environnement  (a  contrario,  si  la  qualité  n’est  pas  immédiatement  au  rendez-vous,  la  contre-
référence sera telle que la confiance des maîtres d’ouvrages particuliers se trouvera entamée).
La compétence des acteurs, reconnue par un système de qualification, est donc un facteur essentiel 
de réussite. Il faut que chacun maîtrise les tâches qui lui sont confiées en ayant la capacité de faire 
face aux imprévus qui sont inévitables dans le bâtiment, notamment sur le chantier.
Une coordination efficace entre les acteurs est indispensable de façon que chacun sache ce qu’il a à 
faire et que les interfaces entre acteurs soient traitées correctement (pas de doubles emplois, pas de 
lacunes). Des réglementations et règles techniques, ainsi que  des guides faciles à comprendre et à 
appliquer sont nécessaires.
Quel que soit le professionnalisme des acteurs, un contrôle externe efficace est souvent utile compte 
tenu de la complexité de certaines opérations.
Une bonne connaissance de la sinistralité et de ses causes, débouchant sur une large diffusion, en 
termes très pratiques, d’informations incluant des conseils, doit être accessible à  tous les acteurs.
L’organisation de la qualité repose sur des règles formalisées d’auto-contrôle à tous les niveaux 
ainsi que sur le contrôle de l’auto-contrôle au niveau N+1. Outre ces règles qui vont du simple 
carnet de chantier au manuel d'assurance de la qualité pour les ouvrages complexes du BTP, la 
qualification des entreprises, leur certification, voire les labels concourent à l’ensemble, aussi bien 
que l’excellence indispensable de la formation de tous les acteurs.
Enfin, la qualité oblige également à penser aux maîtres d'ouvrages ou donneurs d'ordres qui devront 
également être incités à accroître au moins leur culture en matière de performance énergétique par 
tous moyens appropriés, information, formation, etc.
Il faut également bien noter, en facteur commun à tous les aspects considérés, que la transition ne 
pourra  pas  se  faire  de  manière  brutale,  mais  nécessairement  avec  une  montée  en  puissance 
progressive qui reste à définir entre les acteurs concernés.
La qualité commande l’offre et les outils et s’analyse comme suit :

 4.1 Développement professionnel (qualité de l'offre)

Les besoins nécessaires en formation initiale ont été précisés ci-dessus. Au-delà de leur définition 
précise qui dépend également de l'évolution du recrutement, il se pose la question de l'adaptation de 
l'enseignement lui-même dans la formation initiale. Que ce soit pour créer une nouvelle filière ou 
adapter les modules existant en y ajoutant systématiquement la dimension développement durable 
qui permettrait plus facilement aux diplômés de mieux concevoir transversalement leur travail, il 
convient  d'activer  à  cet  effet  les  structures  qui  en  sont  chargées.  En  particulier,  les  comités 
professionnels consultatifs créés en 2007 mériteraient de recevoir les moyens d'agir.
En tout état de cause, l'évolution démographique et les prévisions globales de l'Education Nationale 
ne permettent pas d'envisager un desserrement de la contrainte des effectifs diplômés, tous secteurs 
confondus. Il faut donc revenir sur l 'aspect recrutement et orienter les entrants dans le système 
éducatif de façon plus privilégiée vers la filière bâtiment. Un sérieux effort de la part de toutes les 
parties concernées sera à prévoir rapidement et à maintenir sur le long terme.
Un autre moyen d'améliorer  la ressource sera de féminiser le recrutement  (autre action de long 
terme!) dans un monde qui jusqu'à présent a peu attiré les femmes à cause des aspects « physiques » 
des métiers mais qui leur est en fait de plus en plus accessible aujourd'hui.
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Le nombre de personnes à mener à la formation professionnelle comprend annuellement de l'ordre 
de: 
−125 000 personnes à former extensivement sur les techniques du développement durable : total des 
effectifs 2007 estimés à 1 550 000 dont il convient de soustraire 50 000 ETAM, le tout sur une 
période de 12 ans (2009/2020); une telle formation est destinée à donner aux artisans et ouvriers 
suffisamment  de  connaissances  sur  les  métiers  qui  ne  sont  pas  les  leurs  pour  simplifier  les 
problèmes d'interfaces  au niveau des  projets  de leurs  clients,  comme lors  de la  réalisation  des 
chantiers.
−150 000 primo-entrants dans la filière, diminués de 62 500 diplômés (dont 55 000 jeunes entrants 
aujourd'hui dans le bâtiment et 7 500 de complément).
Ceci représente donc un volume annuel de 212 500 personnes, ce qui reviendrait à  presque doubler 
l'effort de formation professionnelle continue, à moins que des arbitrages nationaux ou locaux ne 
conduisent  à  réorienter  les  moyens  existants.   Ceci  pose  néanmoins  un  sérieux  problème  de 
formation des formateurs, qui comme les enseignants de l'Education Nationale, vont être trop courts 
en effectifs formés.
Le  dispositif  FEE Bat,  de  « formation  aux  économies  d’énergie  des  entreprises  et  artisans  du 
Bâtiment », participe aux besoins de formation exprimés dans le premier point ci-dessus. Mis en 
place sous l’égide et avec le soutien de différents acteurs du Bâtiment et de l’Energie, il vise à 
former 50 000 personnes d’ici fin 2009 sur la rénovation énergétique des bâtiments. Son objectif est 
d’adapter et de renforcer les connaissances transversales des entreprises et artisans du Bâtiment, en 
termes de solutions d’amélioration de l’efficacité énergétique des bâtiments, d’approche et d’offre 
globales.  Les sessions de formation,  organisées en inter-métiers,  visent au décloisonnement des 
différents métiers, à une meilleure connaissance et donc à un meilleur traitement des interfaces, 
dans un souci de performance et de qualité.
Décloisonnement :  L'action entreprise par  la CAPEB est  exemplaire  (journal  CAPEB, Journées 
d'études  rapportées  par  le  Moniteur  15/02).  La  demande  va  d'abord  s'exprimer  auprès  des 
professionnels  d'une vision  un peu plus  transversale,  pouvant  intervenir  à  la  périphérie  de leur 
métier, tout en tenant compte des impacts de leur intervention sur les autres corps de métier. Cela 
leur permettra ensuite de travailler ensemble (offre globale associant d'autres spécialités, objet de la 
formation  FEE Bat,  et  qualifiée  par  des  organismes ad-hoc).  Un volume de stage de « mise  à 
niveau » suffisant pour permettre aux artisans et ouvriers de donner des conseils élargis doit être 
mis en place.
Un effort complémentaire est également à faire pour les autres professions, en fonction de leurs 
caractéristiques propres (architecture, ingénierie, industrie des matériaux, négoce des matériaux).
La formation continue est développée sous l'égide des Régions. Celles-ci n'hésitent pas à investir 
dans  des  actions  exemplaires  concernant  le  sujet  de  la  formation  aux  nouvelles  techniques 
d'amélioration  de  la  performance  énergétique  des  bâtiments.  De  nombreuses  expériences  sont 
menées avec succès, notamment au sein des régions Rhône Alpes, Pays de la Loire, Aquitaine, 
Languedoc, Franche-Comté, Centre, Nord Pas de Calais, Alsace, etc. L'Etat pourrait soutenir ces 
efforts en abondant  les dépenses correspondantes des régions dans ces domaines.

Un  frein  est  à  lever  :  l'intérêt  pour  les  stages  doit  être  soutenu,  notamment  vis-à-vis  de  la 
désaffection constatée en regard des questions de disponibilité, en établissant le lien entre formation 
et qualification. Par exemple, les architectes reçoivent une reconnaissance très spécifique après un 
stage , qui est portée sur leur carte professionnelle. Les ouvriers du bâtiment en ont une également 
qui pourrait être utilisée de même.
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Enfin, la formation doit être étendue à d'autres aspects techniques évoqués par d'autres comités 
opérationnels que les quatre comités strictement consacrés au bâtiment, notamment ceux qui traitent 
des nuisances sonores  et des déchets de chantiers. Il n'est pas possible ici d'entrer dans le détail de 
tous  les  métiers  liés  au  bâtiment  pour  chercher  à  décrire  le  spectre  de  l'ensemble  des  métiers 
concernés.  Par  contre  la  révision  des  matières  enseignées  recommandée  ci-dessus  doit  bien 
évidemment  aborder  toutes  les  disciplines  concernées,  rejoignant  en  cela  les  fondements  du 
développement durable et les principes de la Haute Qualité Environnementale.

 4.2 Mesure et contrôle de la qualité

Le  premier  outil  participant  à  la  mise  en  oeuvre  de  la  qualité  concerne  les  qualifications  des 
personnes et des entreprises.
Trois dispositifs existent dans le bâtiment pour ce qui concerne les personnes :

• Les Diplômes du Ministère de l’éducation nationale sont des   documents écrits donnant 
des droits à son titulaire, selon les cas : accès aux concours, poursuite d'études.... Ils émanent 
d’une autorité compétente, sous le contrôle de l’Etat (Ministère de l’Education nationale). Ils 
conditionnent  l’accès  à  certaines  professions  et  à  certaines  formations  ou  concours.  Ils 
reconnaissent au titulaire un niveau de capacité vérifié. 

• Les Titres professionnels du Ministère de l’emploi sont une certification professionnelle 
délivrée  par  le  ministre  chargé  de l’emploi.  Le  titre  atteste  que  son titulaire  maîtrise  les 
compétences,  aptitudes  et  connaissances  permettant  l’exercice  d’activités  professionnelles 
qualifiées. Les titres du Ministère de l'Emploi se préparent principalement dans des centres de 
l'AFPA  (Association  pour  la  formation  professionnelle  des  adultes)  répartis  sur  tout  le 
territoire. Ils proposent des formations modulaires dont la durée varie en fonction du niveau 
du stagiaire. 

• Les  certificats  de  qualification  professionnelle,  qui  reconnaissent  avant  tout  une 
compétence professionnelle. Créés et délivrés par les branches professionnelles, les certificats 
de  qualification  professionnelle  permettent  aux  salariés  d’acquérir  une  qualification 
opérationnelle reconnue. 

Les qualifications reconnaissent la compétence des entreprises. Les organismes qui délivrent ces 
qualifications évoluent dans trois directions : 

• Plus de professionnalisme, en conformant leur fonctionnement à des exigences normatives 
rendant possible leur accréditation (stade ultime vers lequel se dirige Qualibat).

Les qualifications  et  labels délivrés  aux entreprises  sont  très  nombreux et,  pour  certains,  très 
anciens. Ils évoluent dans trois directions : 

• Plus  de  professionnalisme,  en  se  rapprochant  des  normes  relatives  aux  organismes  de 
qualification et de certification, le stade ultime (vers lequel va Qualibat), étant l'accréditation.

• De nouveaux thèmes de qualification assortis d'audits. 
Ainsi, Qualibat a cherché à mettre à disposition des prescripteurs et des clients (maîtres d'ouvrage) 
une  réponse  leur  permettant  de  sécuriser  leur  choix  "d'opérateurs"  maîtrisant  les  nouvelles 
technologies  de  l'énergie.  C'est  dans  ce  cadre  que  s'inscrit  le  nouveau  dispositif  d'évaluation 
permettant d'identifier de façon crédible et transparente les entreprises compétentes qui maîtriseront 
l'ensemble  du  processus  de  réalisation  d'installations  utilisant  des  énergies  renouvelables. 
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S'appuyant  sur  des  procédures  d'audit,  les  nouvelles  certifications  Qualibat  sont  une  réponse 
qualitative à la reconnaissance et au développement des entreprises qui interviennent déjà ou qui 
vont se lancer dans ces domaines techniques : Energie solaire, Géothermie, Bois énergie : 
Dans le même esprit Qualibat prépare une nouvelle certification destinée aux entreprises et 
reconnaissant leur aptitude à concevoir et à réaliser des travaux de rénovation énergétique dans le 
cadre d’une offre globale pour lesquels elles s’engageraient sur un niveau de performance. 

• La prise en compte de la formation aux économies d’énergie : Qualibat envisage également 
de reconnaître les entreprises qui auront participé au dispositif de formation FEE Bat en leur 
délivrant une mention qui accompagnerait leurs qualifications dans les métiers du bâtiment 
concernés par les économies d’énergie.

Les appellations et labels 

• C'est le cas de l'appellation QUALISOL millésimée qui s'adresse à des entreprises justifiant à 
la  fois  de  compétences  professionnelles  traditionnelles  et  d'expérience  ou  de  formation 
suffisantes dans le champ du solaire.

La CAPEB déploiera en 2008 le label Eco-Artisan qui garantira la capacité de ceux-ci d'évaluer les 
performances  thermiques  globales  d'un  logement,  de  maîtriser  les  techniques  d'amélioration  de 
l'efficacité énergétique des bâtiments, etc.
Dans le domaine de la mesure des performances énergétiques : de nombreux travaux dans les 
comités  opérationnels ont fait  apparaître  le  besoin essentiel  d'un outil  et  de méthodes,  simples, 
fiables et peu onéreuses, permettant d'évaluer la performance énergétique d'un bâtiment avant et 
après  des  travaux  d'amélioration  de  la  performance,  ce  qui  est  d'ailleurs  valable  pour  d'autres 
aspects que l'énergétique. Le diagnostic de performance énergétique (DPE) est l'outil à privilégier 
pour évaluer ces performances a priori et de manière conventionnelle, mais il vient d'être créé et 
doit  évoluer pour gagner en précision et  en fiabilité.  Le groupe soutient  la recommandation du 
comité  opérationnel  n°3  (bâtiments  existants)  d'améliorer  et  d'enrichir  le  DPE,  notamment  en 
développant une méthodologie de calcul conventionnel de la performance énergétique pour les DPE 
des  constructions  antérieures  à  1948.  Le  groupe  soutient  également  la  proposition  du  comité 
opérationnel  n°  1  (bâtiments  neufs)  de  développer  des  contrôles  de  qualité  à  la  réception  des 
travaux, portant notamment sur la qualité de l’étanchéité à l’air des bâtiments, et sur l’analyse de la 
qualité thermique de l’enveloppe par spectrométrie infrarouge. Ces contrôles permettraient en effet 
d'informer les acteurs (propriétaires et usagers) sur les performances thermiques réelles mesurées 
des bâtiments achevés ou rénovés.
Bien entendu, les outils d'évaluation de la performance énergétique doivent être élaborés en liaison 
avec les professionnels compétents de l'ingénierie du bâtiment, des entreprises de construction et 
des sociétés d'exploitation, des industriels et des fournisseurs d'énergie qui disposent déjà d'outils 
validés par des bilans sur des opérations réelles.
La prévention des risques de non-qualité passe par le développement et la diffusion d'outils déjà 
bien connus, tels que les Fiches de déclaration environnementale et sanitaire (pour lesquels un plan 
d'étiquetage est envisagé), les DTU, la base de donnée du Répertoire permanent des ouvrages et des 
produits de construction, etc. Pour aller plus vite et répondre à la demande de diffusion de produits 
plus innovants, le CSTB d'une part et certains assureurs de leur côté, proposent des outils d'analyse 
de ces produits qu'il faut encourager : DTI, ETN, ...
Rappelons également le rôle très important que peut jouer le négoce en matériaux de construction 
pour  l'information  des  entreprises  du  bâtiment  avec  lesquelles  cette  profession  entretient  des 
relations permanentes et au jour le jour.
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 5 Assurances

Aujourd'hui les assurances bougent poussées par les demandes de leurs clients et conscientes des 
risques  de voir  de plus  en plus  de professionnels  se mettre  à  l'écart  du système de l'assurance 
construction.
Qu'elles soient d'ordre technique, économique ou juridique, nombre de mesures proposées dans le 
cadre  de  comités  opérationnels  du  Grenelle  conduisent  à  devoir  s'interroger  sur  le  degré 
d'adaptabilité  du  système  assuranciel  actuel  des  différents  acteurs  de  la  construction  et  sur  les 
évolutions à apporter à son cadre pour permettre ou accompagner la mise en œuvre de ces mesures. 
Les évolutions à apporter devront être systématiquement replacées dans le contexte européen plus 
vaste et évolutif du marché intérieur et tenir compte notamment des transpositions en cours ou à 
venir  (directive  reconnaissance  des  qualifications  professionnelles,  directive  services,  directive 
produits de construction, etc, ….) et des règles de notification, d'équivalence et de reconnaissance 
mutuelle. 
Même  si  l'harmonisation  du  secteur  de  la  construction  est  encore  lointaine,  l'application  des 
transpositions peut conduire à devoir adapter profondément les bases législatives qui prévalent en 
France pour fonder l'exercice de certaines activités liées, par exemple, au contrôle technique et au 
contrôle des produits.
Les objectifs que l'on pourrait se fixer pour adapter le cadre normatif assuranciel actuel des acteurs 
de la construction et les évolutions qu'il conviendrait d'y apporter sont les suivants:

 5.1 Faciliter  l'emploi  de  technologies  innovantes  et  développer  les  formations 
d'accompagnement.

Dans  un  premier  temps,  pour  que  les  assurances  ne  soient  pas  considérées  comme  un frein  à 
l'innovation au motif que le risque présenté n'étant pas encore normalisé, elles ne peuvent en assurer 
une couverture raisonnable, mettre en place un dispositif les aidant à apprécier au plus juste les 
risques  éventuels  présentés  par  un  procédé  ou  des  matériaux  innovants  dans  le  domaine  du 
développement durable.
Dans un délai donné (à préciser : maximum un trimestre, par exemple) des organismes accrédités 
s'engageraient pour un coût raisonnable à porter une appréciation  sur les techniques proposées, sur 
les conditions de mise en oeuvre à respecter, sur les points clefs à contrôler lors de l'exécution.
Cet avis initialiserait la démarche de normalisation du risque dont les assureurs sont, in fine, les 
garants. 
Pour  tenir  compte  des  contraintes  inhérentes  à  la  circulation  de  ces  produits  innovants 
(reconnaissance  mutuelle,  équivalence),  de  la  multiplicité  et  de  la  diversité  des  demandes 
potentielles,  l'établissement  des référentiels permettant  de garantir la qualité de ces "diagnostics 
techniques pour l'innovation" destinés à faciliter l'assurabilité des nouveaux produits pourrait être 
validé par la Commission Technique de l'Assurance –Construction. 
Dans un second temps, après publication de l'avis technique, une incitation fiscale de l'Etat sous 
forme de réduction des taxes qu'il  perçoit sur la prime d'assurance de ces produits pourrait être 
appliquée d'autant  plus forte   que le  promoteur/fabricant   du produit  ou procédé innovant  aura 
procédé à la mise en place d'actions de formation auprès des corps d'état susceptibles de mettre en 
œuvre ce produit ou procédé nouveau, faisant ainsi évoluer les métiers existants.
Le  travail  portant  sur  la  connaissance  de  la  sinistralité  doit  être  poursuivi  activement  ;  il  est 
indispensable  pour  rassurer  tout  le  monde.  Le  point  de  départ  parait  être  naturellement  la 
Commission prévention produits de l'Agence Qualité Construction qui a intégré l'activité relative au 
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fonctionnement  du RPOPC (Répertoire Permanent  Ouvrages-Produits  de Construction).  Compte 
tenu de l'état du problème, il sera nécessaire de renforcer ses moyens. Il est également nécessaire de 
s'interroger  jusqu'où  cette  commission  peut  étendre  sa  compétence  aux  dispositifs  plus 
expérimentaux et pas encore normalisés.

 5.2 Préciser les conditions et les conséquences d'un engagement de la responsabilité des 
acteurs de la construction sur le respect de performances annoncées.

Comment cet engagement d'acteurs de la construction au titre d'une mission nouvelle qui leur serait 
confiée, doit-il être analysé, dans le cas d'une construction neuve :
-  en  lien  avec  les  missions  relevant  du  constructeur  au  sens  du  Code  civil  il  entraînerait  une 
obligation d'assurance au titre de la loi de 1978, au même titre que les missions déjà existantes. 
Le dommage résultant d'un non respect de la performance sera-t-il alors considéré comme étant de 
nature décennale en introduisant ce dommage dans une interprétation extensive de l'impropriété à 
destination ?
− ou bien faut-il considérer que cette mission est exorbitante du droit commun français actuel et 

que sa garantie relève soit de la RC (responsabilité civile) professionnelle ordinaire, soit d'autres 
polices d'habitation ?

Comment cet engagement doit-il se mesurer? Déterminer des règles permettant de réaliser l'objectif 
ne suffit pas, il faut également:
− fixer les critères de leur évaluation finale en termes de résultat, en tenant compte de l'influence 

des  conditions  d'occupation  des  lieux  pour  déterminer  l'obligation  de  performance  des 
professionnels.

− prévoir la durée dans le temps du maintien de la performance, de façon à pouvoir quantifier les 
responsabilités et permettre ainsi le transfert éventuel sur l 'assurance.

Compte tenu de ce qui précède, il conviendra de préciser la nature de la mission (conception et/ou 
contrôle) et la qualité des acteurs à qui cette mission pourrait être confiée, cette qualité pouvant 
conditionner le régime d'assurance auquel ceux-ci seront soumis pour son exécution. 
Il  n'est  pas  évident  qu'une  adaptation  de  la  loi  MOP  qui  concerne  d'abord  des  missions  de 
constructeurs soit nécessaire ou souhaitable.
S'agissant  d'opérations  de  rénovation  énergétique,  indépendamment  des  positions  évoquées  ci-
dessus, une autre question doit être abordée qui est celle de l'engagement sur une performance et de 
la  mesure  du  résultat  dans  ces  opérations  de  rénovation  globale,  ainsi  que  de  la  nécessité  de 
s'assurer de l'adéquation de l'entretien des ouvrages.

 5.3 Clarifier le processus de construction dans la phase d'achèvement du projet

Pour clarifier le processus de construction dans la phase d'achèvement du projet et conforter les 
régimes de responsabilité, le rapport CGPC/IGF n°2005-0362-01 sur l'assurance construction avait 
proposé de porter à deux ans la garantie de parfait achèvement (un an actuellement) et la fusionner 
avec la garantie de bon fonctionnement (deux ans). Cette question reste en débat. Elle n'entraîne pas 
l'adhésion de la FFB et de la CAPEB. Il a été décidé de trouver des modalités d'amélioration de 
cette garantie de parfait achèvement en restant dans le cadre réglementaire actuel d'un an.
Rappelons  que  la  garantie  de  parfait  achèvement  (GPA)  permet  une  réparation  hors  de  toute 
intervention  de  l'assurance  en  allongeant  la  phase  du  contrat  pendant  laquelle  l'entreprise  doit 
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réparation et également pour élargir le champ des désordres couverts. En imposant une intervention 
au constructeur concerné sur la base du constat d'un simple manquement, en allant jusqu'à permettre 
au maître d'ouvrage de faire intervenir un autre professionnel, en cas de défaillance du premier, 
cette garantie présente l'efficacité requise dans le cadre de tous types de travaux, y compris ceux liés 
à de nouvelles technologies.
Couplée avec l'imposition pendant cette période de saisine du constructeur préalablement à celle de 
l'assureur  "dommage-ouvrage",  cette  mesure  d'accompagnement  devrait  permettre  d'éviter  les 
recours abusifs à l'assurance, notamment lorsque des procédés innovants auront été mis en œuvre. 
Une telle mesure contribue donc à la responsabilisation des entreprises.
Quant à la garantie de bon fonctionnement, elle vise à réparer les défauts de fonctionnement des 
éléments d'équipement dissociables de la construction. D'une durée de deux ans, elle ne fait pas 
l'objet d'une assurance obligatoire, mais elle est généralement couplée avec la garantie décennale 
dans un contrat d'assurance global. La protection du maître d'ouvrage est donc garantie dans ce cas.
Au regard  des  propositions  faites  au  titre  de  l'attestation  de  performance  énergétique,  il  paraît 
prudent de ne considérer celle-ci que comme un label si elle devait être délivrée au terme de la GPA 
actuelle ( un an). 
Par  contre,  mesurer  cette  performance  à  l'issue  des  deux  garanties  précitées   présenterait  des 
avantages en terme d'une meilleure représentation de la réalité du comportement du bâtiment, en 
lien avec son exploitation en donnant suffisamment de temps à l'exploitant dès son entrée dans les 
lieux pour en maîtriser et optimiser son  fonctionnement avec tous les acteurs encore mobilisables 
au titre de leur garantie, et ce, d'autant plus qu'un un engagement de résultats aura été souscrit.
De  même,  convient-il  de  veiller  à  ce  que  les  promoteurs  offrent  à  leurs  clients  des  garanties 
analogues et que cette garantie solidaire et globale de l'ensemble des acteurs soit transférable de 
plein droit aux acquéreurs successifs, ce qui n'est pas le cas actuellement pour ce qui concerne la 
garantie de parfait achèvement. 
Le système de mesure doit être simple et accessible à tous, propriétaires et locataires, sans pour 
autant se substituer au DPE.

En  tout  état  de  cause,  l'ensemble  de  ces  questions  concernant les  assurances  doit  être 
impérativement réglé avec les assureurs dans un cadre à définir.

 6 Conclusion

Les objectifs ambitieux de développement et d'adaptation de l'offre des professionnels du bâtiment 
dans le domaine de l'énergie auxquels conduisent  les conclusions des comités  opérationnels du 
Grenelle de l'environnement vont se traduire par un accroissement du recrutement et un effort de 
formation professionnelle considérables.
Il  faudra  naturellement  déployer  l'énergie  nécessaire  pour  assurer  la  montée  en  puissance  du 
dispositif..
Il  faudra  également,  particulièrement  pour  ce  qui  concerne  la  formation,  s'appuyer  sur  le 
dynamisme  local,  l'Etat  venant  soutenir  l'effort  des  Régions  dans  ce  domaine,  avec  l'aide  des 
fédérations  professionnelles  et  de l'ADEME (plates-formes  pédagogiques,  centres  de ressources 
régionaux, instituts des métiers, etc...).
L'effort à faire pour adapter l'offre professionnelle a un coût qui est rappelé dans le tableau ci-après 
en  annexe  qui  reprend  l'ensemble  des  évaluations  du  présent  document  en  intégrant  quelques 
éléments de coût lorsque ceux-ci sont accessibles.
Concernant le projet de Charte, le groupe recommande la reprise de la mise au point du projet de 
charte proposé par le rapport du CGPC, dont une version mise à jour figure en annexe ci-après.
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ANNEXES

1 - Lettre de commande

2 - Composition du groupe de travail

3 - Tableau et actions à mener

4 - Projet de charte

5 -Contributions des partenaires
• CICF (25/01/08)
• AIMCC (18/01/08 et 15/02/08)
• FFB (07/01/08)
• FFSA (lettre du 29/02/08)
• Observatoire du BTP - Groupe Emploi CR de la réunion du 17 décembre 2007

13



 

 

�



Annexe 1 – Lettre de commande
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Annexe 2 – Composition du groupe de travail 

ADEME Agence de l'Energie et de la Maîtrise de l'Energie

AFGAZ Agence Française du Gaz

AIMCC Association des Industries de Produits de Constructions

ANAH Agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat

AQC Agence Qualité Construction 

CAPEB Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment

CGPC Conseil Général des Ponts et Chaussées

CICF-CONSTRUCTION Chambre des Ingénieurs Conseil de France

CNBM / FFNMCC Confédération Nationale Bois – Matériaux
Fédération Française des Négociants en Matériaux de Constructions

CSTB Centre Scientifique et Technique du Bâtiment

DGUHC Direction Générale de l'Urbanisme de l'Habitat et de la Construction 

DAEI Direction des Affaires Economiques et Internationale

EDF Electricité de France

FFB Fédération Française du Bâtiment

FG3E Fédération Française des Entreprises Gestionnaires de Services 
aux Equipements à l'Energie et à l'Environnement

GEPA Groupe pour l'Education Permanente des Architectes

POINT P

QUALIBAT

UNSFA Union Nationale des Syndicats Français d'Architectes

UNTEC Union Nationale des Economistes de la Construction 
et de Coordonnateurs

USH Union Sociale pour l'Habitat
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Annexe 3 – Tableau des actions à mener

Objectifs Actions Cibles Responsabilités Moyens

Recrutement 
Documents 
d'information  sur  les 
métiers

Tous publics Professions 0,5 M€ (en 2008)

-id- Campagne  TV  ou 
autres

Tous publics Medad/
Professions

10 M€ sur 2008/2009

Intégration des 
disciplines 
développement 
durable et énergie 
dans les formations

Révision des 
référentiels des 
formations initiales et 
continues

Tous programmes CPC, IGEN, branches 
professionnelles, 
Régions, CSTB, AQC

3 M€ sur 2008/2012

Formation initiale et 
formations de 
formateurs (entreprise 
de bâtiment)

Recruter 7 500 acteurs 
par an pendant 12 ans 
de plus dans la filière 
bâtiment y compris les 
licences pro

Système  scolaire, 
salariés FPA

Education Nationale Arbitrages internes à 
hauteur de 60 M€ par 
an

-id- (architectes, 
ingénieurs, matériaux-
production et négoce)

-id-
pour 2 500 par an

-id- -id- Arbitrages  internes  à 
hauteur  de  20  M€  par 
an

Formation 
professionnelle pour 
les entreprises de 
bâtiment

Action de 
redéploiement
7 500 de plus par an 
pendant 12 ans

Système FPC ADEME, IGEN, 
MEDAD, FFB, 
CAPEB, autres de la 
Branche,  Régions

6 M€ par an de 2008 à 
2012

-id- (architectes, 
ingénieurs, matériaux-
production et négoce)

-id-
 pour 2 500 par an

-id- Branches 
professionnelles 
concernées,  Régions, 
ADEME,  IGEN, 
MEDAD

2 M€ par an de 2008 à 
2012

Formation 
professionnelle pour 
les entreprises de 
bâtiment

Actions de mise à 
niveau des 
professionnels en 
place 212 500 acteurs 
par an pendant 12 ans

Ensemble de la 
branche

ADEME, Régions, 
Professionnels, 
obligés des CEE pour 
FEE BAT,

68 M€ par an pendant 
12 ans
Abondement par l’Etat 
des dépenses des 
Régions 

-id- (architectes, 
ingénieurs, matériaux-
production et négoce)

70 000 par an Ensemble des 
branches

Branches 
professionnelles 
concernées,  Régions, 
ADEME,  IGEN, 
MEDAD

23 M€ par an pendant 
12 ans
Abondement par l’Etat 
des dépenses des 
Régions 

Organisation,Qualité, 
Qualification

Définir de nouveaux 
protocoles

-id- Qualibat, ensemble de 
la branche, MEDAD

début en 2008
dépense non spécifique

Assurances Guides  de  bonnes 
pratiques

-id- AQC, AIMCC début en 2008
dépense non spécifique

-id- Réflexion  sur  une 
extension  du  contrôle 
technique

-id- Branche  de 
l'assurance

début en 2008
dépense non spécifique

-id- Mesure  des 
performances

-id- CSTB début en 2008
dépense non spécifique
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Annexe 4 

Projet de Charte

entre les ministres de,,,,
et les organisations professionnelles du bâtiment 

Des actions d'économie d'énergie et d'utilisation des énergies renouvelables ont été entreprises dans 
la construction depuis le second choc pétrolier, puis c'est récemment que les opinions publiques 
internationale et nationale ont pris conscience de la dimension de l'effort demandé au bâtiment pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. Les pouvoirs publics ont pris un train de mesures 
législatives  et  réglementaires  et  depuis  la  fin  de  l'année  2006,  nombre  d'organisations 
professionnelles du bâtiment sensibilisent leurs membres aux enjeux du plan climat, notamment lors 
de leurs congrès et manifestations professionnelles.
Les orientations retenues à l’issue des tables rondes du Grenelle de l’Environnement à la fin du 
mois d’octobre dernier ont amorcé la mutation écologique de notre pays. 

Une nouvelle phase – celle de la mise en œuvre des conclusions des tables rondes, entérinées et 
précisées par le Président de la république, via des chantiers opérationnels – a été ensuite engagée.

Plusieurs de ces chantiers concernent les économies d’énergie dans les bâtiments, pour lesquels  se 
sont déjà réunis des comités opérationnels sur les bâtiments existants de logements privés et de 
locaux tertiaires, les constructions neuves, les logements sociaux et les bâtiments des services de 
l'Etat.

La mobilisation des professionnels du bâtiment (architectes, bureaux d’études, sociétés de services, 
entreprises  du  bâtiment,industriels  et  fabricants,  intermédiaires  entre  industriels  et  entreprises, 
organismes de qualification) est désormais considérée comme une des données essentielles de la 
réussite des orientations du Grenelle dans chacun de ces secteurs.

Ces organisations professionnelles décident d'entreprendre à cet effet le plan d'action suivant.

Considérant
1 -  les  préconisations  du  plan  climat  actualisé  en  2006,  et  l'objectif  de  diminuer  de  20% les 
émissions de gaz à effet de serre d'ici 2020 dans les pays européens.
2 - les règles thermiques applicables à la construction neuve pour les autorisations de construire 
déposées après le 1er septembre 2006 ; les règles thermiques  « éléments par éléments » applicables 
aux travaux dans les bâtiments existants à compter du 2ème semestre 2007 ; le renforcement à venir 
de ces règles en application de la directive européenne du 16 décembre 2002 sur la performance 
énergétique des bâtiments et l'accélération de ce processus envisagé dans le cadre du Grenelle de 
l'Environnement.
3- le dispositif des diagnostics de performance énergétique applicable depuis le 1er novembre 2006 
aux cessions d'immeubles ou de parties d'immeubles et applicables à partir du 1er juillet 2007 aux 
locations ; l'obligation d'affichage de tels diagnostics dans les établissements recevant du public à 
compter du 1er janvier 2008.
4-  les  conditions  d'octroi  d'un crédit  d'impôt  pour  les  travaux dans  la  résidence principale  des 
propriétaires  occupants  et  celles  des  prêts  bonifiés  pour l'acquisition d'équipements  utilisant  les 
énergies  renouvelables  ou  d'appareils  de  régulation  du  chauffage  et  de  matériaux  d'isolation 
thermique.
5- les actions relatives aux économies d'énergie et à la lutte contre l'effet de serre dans le bâtiment 
convenues dans les contrats de projets passés entre l'Etat et les Régions pour les années 2007 à 
2013.
6- la nécessité pour le bâtiment de recourir à une chaîne d’acteurs qui, ensemble, doivent concourir 
à l’amélioration énergétique du bâti.
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Objet du plan d'action

L'effort de réduction des consommations d'énergie dans le bâtiment et de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre représente un enjeu essentiel pour les bâtiments existants. Cet effort exige  
une  prise  de  conscience  des  propriétaires  immobiliers  suffisante  pour  engager  des  travaux 
d'amélioration énergétique.

Il faut que se modifient les comportements des occupants des bâtiments, ce que les pouvoirs publics 
encouragent, et à quoi doivent contribuer les propriétaires et exploitants d'installations thermiques 
collectives  ;  mais  c'est  sur  l'amélioration  de  l'efficacité  énergétique  des  bâtiments  que  les 
professionnels du bâtiment  et , les industriels, les fournisseurs d’énergie et les professionnels de 
l'immobilier  ont une responsabilité  essentielle.  En particulier,  les projets  qu'ils  réalisent  doivent 
permettre d'assurer le confort d'été avec une dépense minimale d'énergie dans la grande majorité  
des zones et des types de bâtiments [de lutter contre la tendance à l'installation de climatiseurs].

Les organisations professionnelles se fixent l'objectif d'être en mesure d'améliorer chaque année la 
performance de plusieurs centaines de milliers de logements ou équivalents-logements ; elles sont 
conscientes qu'il s'agit d'un effort de longue haleine, à développer dans la durée.

Une action progressive
Bénéficiant en ce moment de carnets de commandes bien remplis, les cabinets d'étude, sociétés de 
service et entreprises de travaux du bâtiment peuvent être tentés de s'en tenir aux techniques et aux 
marchés qu'ils connaissent bien et qui ne posent pas de difficulté tans sur le plan de la formation 
que  de  leur  couverture  par  les  assurances  ;  conscientes  des  objectifs  du  plan  climat,  leurs 
organisations professionnelles signataires s'engagent à inciter leurs adhérents à adapter leurs savoir-
faire aux besoins qui découlent de ce plan, et notamment à se préparer à prendre une part active aux 
travaux d'amélioration de la performance énergétique des bâtiments existants.
Avec  les  pouvoirs  publics,  elles  veilleront,  par  un  développement  régulier  des  marchés  des 
fournitures et des travaux, à prévenir les tensions et les à coups sur ces marchés.

Des garanties apportées aux clients
Assaillis  d'informations  de  diverses  origines,  les  occupants  et  propriétaires  des  bâtiments  sont 
incités à réaliser des travaux dont ils mesurent difficilement l'impact prévisible en consommation 
d'énergie, en réduction du volume de gaz à effet de serre émis, et en dépenses d'exploitation.
Les  professionnels  incluant  les  industriels,  les  fournisseurs  d’énergie,  les  professionnels  de 
l’immobilier et les entreprises considèrent qu'ils ont à apporter à leurs clients des garanties sur la 
qualité et la durabilité des travaux exécutés et sur les économies que ceux-ci apporteront dans des  
conditions  d'utilisation  définies.  Les  signes  de  reconnaissance  des  entreprises,  notamment  les 
qualifications  professionnelles  des  entreprises  et  structures  attribuées  par  les  organismes  dans 
lesquels  ils  siègent  (Qualibat,  Qualifelec,  OPQIBI,  OPQTEC) et  les  dispositifs  de  formation 
continue évolueront à cet effet.

Des modalités de travail multiples
Les modalités de préparation et d'organisation des travaux différant selon que le propriétaire est un 
particulier  ou un professionnel,  et  selon l'importance et  la  technicité  des travaux envisagés,  les 
organisations  professionnelles  reconnaissent  qu'elles  doivent  toutes  concourir  à la  poursuite  des 
objectifs annoncés.
Les ambitions des propriétaires en matière de réduction des consommations diffèrent selon l'usage 
envisagé de leur bien et selon leur facilité d'accès au crédit : les travaux qui leur sont proposés 
doivent  permettre  une  amélioration  de la  performance énergétique  par  étapes  successives,  sans 
obérer l'étape suivante. Les organisations professionnelles mettront cet objectif en évidence dans les 
moyens d'information et de formation qu'elles mettent en oeuvre. 
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Engagements des pouvoirs publics
Pour  répondre  à  l'attente  des  organisations  professionnelles,  les  ministres 
annonceront les évolutions réglementaires, financières et fiscales décidées après concertation avec 
elles suffisamment à l'avance pour que leurs membres disposent du temps nécessaire pour adapter 
leurs  pratiques  techniques  et  commerciales  et  pour  organiser  leurs  plans  de  recrutement  et  de 
formation.
Ils aideront celles dont l'assise financière est faible pour qu'elles développent les actions d'animation 
technique à l'intention de leurs ressortissants.
Ces organisations attendent aussi de l'Etat et, plus généralement, des collectivités publiques qu'elles 
prennent  en  mains  l'amélioration  de  la  performance  énergétique  de  leurs  propres  patrimoines 
immobiliers.
L'Etat s'informera des conditions de la mise à niveau de tous les moyens de formation (initiale ou 
professionnelle)  entre  Education  Nationale,  branches  professionnelles  et  Régions.  Il  aidera  les 
Régions et autres collectivités impliquées à développer leurs actions dans ce sens.

Déclinaison de la charte dans quelques régions pilotes
A titre expérimental, dans 3 régions ou départements qui seront désignés par le ministre de l'E D A 
D en concertation avec les organisations professionnelles, les représentants locaux des organisations 
professionnelles feront périodiquement le point avec les pouvoirs publics, dans le cadre de la cellule 
économique régionale ou dans tout autre cadre choisi par le Préfet :
− sur la mise en œuvre locale des mesures énumérées ci-dessus.
− sur la diffusion des bonnes pratiques.

Les signataires conviennent de faire le point au cours du 1er semestre 2009 et à l'initiative de 
l'administration (?) de l'application de l'ensemble des dispositions énumérées dans la présente 
charte.
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Annexe 5 – Contribution des partenaires - CICF

21



22



23



24



25



26



27



 

 

�



Paris, le 18 janvier 2008

ENV08041 GREN
Monsieur Christian PARENT
CONSEIL GENERAL DES PONTS ET 
CHAUSSEES
Président du Groupe de travail  
« Mobilisation- formation » du Grenelle 
de l’environnement
Tour Pascal

Objet : Propositions AIMCC : mobilisation/formation Grenelle du Bâtiment

Monsieur le Président, 

Nous  vous  remercions  de  nous  avoir  convié  à  participer   aux  suites  du  Groupe  de  travail 
« mobilisation  des  acteurs »  et  apprécions  que  celui-ci  s’inscrive  désormais  dans  le  cadre  du 
Grenelle  de  l’environnement  où  il  trouve  toute  sa  place.  Comme  souhaité  le  9  janvier,  vous 
trouverez ci-dessous les propositions de l’AIMCC portant sur la mobilisation et la formation des 
acteurs de la construction  dans le cadre  des Comités opérationnels du Grenelle concernés par le 
secteur du bâtiment.

1) Nous vous confirmons le soutien de l’AIMCC pour participer à la « Charte de mobilisation des 
acteurs ». 

2) Nous proposons les actions suivantes qui viennent dans notre esprit en complément des actions 
retenues  par  les  COMOP bâtiments  neufs,  bâtiments  existants  et  logements  sociaux/rénovation 
urbaine et nous semblent de nature à conduire celles-ci à  la réussite. Certaines des actions que nous 
proposons  relèvent d’autres  COMOP concernés par les questions de gouvernance  qui n’ont pas 
été directement traitées dans les COMOP Bâtiment.

Nous nous sommes efforcés, ainsi que vous l’avez souhaité, d’adjoindre à ces actions, autant que 
possible une quantification du champ couvert ou des besoins à satisfaire,  de façon à faciliter  la 
quantification des moyens à mettre en œuvre et leur examen le moment venu par les COMOP cités.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma meilleure considération.

                     Patrick Ponthier
      Délégué général

Copie : Jean Paul Gelly,  Président AIMCC
Caroline Lestournelle, Pierre Troadec Présidents de commission AIMCC
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Propositions AIMCC
Groupe de travail  mobilisation/formation Grenelle du Bâtiment

17 01 2008

Domaine d’action Thème d’action Quantification

Connaissance/Information
/Gouvernance
Expertise privée Reconnaitre  et  appliquer  la  Charte  de 

l’expertise privée élaborée par EPE (Entreprises 
pour l’Environnement).
Diffusion  de  la  charte  auprès  des  acteurs 
susceptibles  d’être  appelés  en  tant  qu’experts 
( industriels, ingénieries, entreprises….)

50 000 
à 100 000 

exemplaires

Elaboration /diffusion des 
FDES (Fiches de Déclarations 
Environnementales et 
Sanitaires)

Soutenir  la  réalisation  des  FDES par  les 
industriels. 
Faire connaitre et augmenter les aides publiques 
existantes  à la réalisation de  FDES  conformes à 
la norme NF P01-010 (ADEME)

7 000  fabricants

Pérenniser le soutien  financier public apporté à 
la  Base  de  données  publique  INIES   Base 
rassemblant les FDES conformes à la norme NF 
P01 010

50% des 
produits doivent 
être « étiquetés » 
selon le  PNSE

Contenu  des  constructions 
durables,   de la QEB (Qualité 
Environnementale  des 
Bâtiments)

Soutenir les  formations à la démarche HQE® 
et  à  la  QEB  selon  la  norme  NF  P01 020 
opérées  par  les  organismes  de  formation 
signataires de la Charte HQE®   de l’association 
HQE  
Favoriser et inciter à la mise au point de logiciels 
de calcul de la QEB permettant de répondre aux 
exigences des certifications/labels d’ouvrages 

Responsabilités/assurances
Mobiliser les assureurs et sensibiliser ceux-ci à 
la  nécessité  d’inclure  dans  les  contrats  type 
d’assurance  obligatoire  Responsabilité  Civile 
Décennale la mention du RPOPC (Répertoire 
Permanent  des  Ouvrages  et  Produits  de 
Construction) (géré par l’AQC), en application 
du Règlement européen d’exemption qui permet 
de mentionner  des clauses types :  en particulier 
celles  mettant  en avant les « bonnes pratiques » 
conduisant à maitriser le risque par  la  réalisation 
d’  ouvrages  de  qualité,  dont  les  ouvrages 
efficaces  énergétiquement  et   contribuant  aux 
constructions durables.
Susciter  la  révision  et  la  prise  en  compte  des 
textes de références  (mise en  œuvre  et produits) 
à inclure au fur et à mesure dans le RPOPC.

Assureurs 
membres de la 

FFSA 
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Annexe 5 – FFB

FFB   Le 7 janvier 2008

Accompagnement technique des entreprises 
pour faire face aux enjeux énergétiques

 du Grenelle de l’Environnement

Définition et chiffrage du programme de travail

1. Introduction  

Lors de la première phase des travaux du Grenelle de l’Environnement, le secteur du bâtiment 
s’est montré le plus volontaire et le plus ambitieux dans le domaine des économies d’énergie et 
de la réduction des gaz à effet  de serre. Tous les bâtiments neufs seront à énergie nulle ou à 
émissions nulles de GES en 2020 et il est envisagé que les bâtiments existants devront être 
rénovés afin de ne consommer que 80 kWh/an et par m² (c'est à dire une division par 3 de leurs 
consommations).

Nous  connaissons  donc  les  niveaux  à  atteindre  et  même  s’il  subsiste  encore  une  petite 
incertitude  sur  le  rythme  des  rénovations,  nous  savons  que  les  20  millions  de  logements 
construits avant 1980 devront être rénovés d’ici 2050 : ce qui laisse supposer un rythme de 
rénovation en moyenne de 500 000 logements par an, ce qui équivaut à une économie d’énergie 
théorique de 7,5 TWh/an.

Deux points sont à souligner à ce stade :
-  la  réussite  du  secteur  du  bâtiment  est  un  des  facteurs  clés  de  la  réussite  globale  du 

Grenelle.
- la réussite du secteur du bâtiment  passe nécessairement par l’adaptation très  rapide et 
sans précédent de son appareil de production.

Cette rupture va demander une double adaptation technique et organisationnelle des entreprises 
et artisans, Tout d’abord d’un point de vue technique, il est indispensable d’accompagner les 
entreprises qui devront mettre en œuvre de nouvelles technologies beaucoup plus performantes 
et qui auront pour conséquences de mettre en évidence les moindres non- qualités de mise en 
œuvre.
Dans un deuxième temps, la fonction de conseil et de prescription, que les entreprises et artisans 
ont déjà dans le domaine de la rénovation, va devenir un des éléments phare de la réussite des 
objectifs du Grenelle relatifs  aux bâtiments existants. 

Le programme de travail qui suit, a pour vocation  d’accompagner les entreprises et artisans 
dans  cette  révolution  inédite  en  mettant  l’accent  sur  la  diffusion  des  connaissances  et  la 
formation. Il est plus particulièrement destiné à guider la réalisation de projets de construction et 
de rénovation pour lesquels la maîtrise d’ouvrage n’a pas de connaissance technique et où la 
maîtrise d’œuvre externe à l’entreprise est absente. 
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2. L’équipe  

Le  noyau  « dur »  du  projet  est  constitué  des  deux  organisations  professionnelles  FFB  et 
CAPEB, ainsi que du CSTB et de l’AQC ; la DGUHC est invitée à parrainer le programme. 

3. Les partenaires associés  

Il est proposé de les regrouper en collèges : 
- collège des autres professionnels de la filière (industriels,  architectes, diagnostiqueurs,…)
- collège des distributeurs d’énergie
- collège des assureurs (SMA BTP, MAAF..)
- collège formation (initiale et continue)
- collège des organismes de qualification (Qualibat, Qualifelec,…)
- collège des organismes publics (ADEME, AFNOR, Prebat,…)

4. Les prestataires  

- Les experts de terrains (BE, économistes,…)
- Les autres centres techniques (Costic, Cetiat, FCBA, Cerib, CTICM, CTMNC,...)

5. Calendrier   

Le calendrier du Grenelle impose de bien identifier les actions prioritaires à réaliser courant 
2008, parmi d’autres actions tout aussi importantes, que nous serons amenés à réaliser en 2009 
et 2010, dans le cadre d’un programme de travail de trois ans.

Les actions 2008 auront majoritairement  un caractère national tandis que celles  des années 
suivantes seraient davantage orientées vers des déclinaisons régionales.

6. Grandes lignes du programme de travail  

 Pour être réactif et efficace, il semble nécessaire d’identifier les « technologies clés » qui 
s’imposent, ou ont toutes chances de s’imposer, pour atteindre les objectifs BBC et « énergie 
positive »,  dans  les  différents  types  de  bâtiments  considérés  (maison  individuelle,  petit 
collectif, petit tertiaire) et dans les différentes zones climatiques.

Ceux  que  nous  avons  appelés  les  « experts  de  terrain »,  joueront  à  nos  côtés  un  rôle 
primordial dans ce repérage.

Il s’agit sans doute d’identifier une quinzaine de « technologies clés » dans le neuf, et 20 à 
25 en matière de rénovation énergétique « BBC compatible ».
Après validation,  chaque   « technologie clé » donnera lieu à la  rédaction d’un document 
identifiant  les points de vigilance,  traitant des compatibilités  techniques et  prévenant  les 
risques de mise en œuvre.
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 La  validation  de  ces  « technologies  clés »  devra  s’appuyer  sur  deux  étapes 
complémentaires :
 conforter (étude papier) ces « technologies clés » via des exemples de regroupements, 

aussi bien pour des typologies de bâtiments neufs qu’existants, logement et tertiaire. Ces 
exemples de regroupements n’ont pas vocation à être universels mais à montrer toute 
l’efficacité d’une approche thermique et énergétique globale, tant en construction neuve 
qu’en bâtiments existants,

 tester par des retours de terrain la robustesse de ces technologies, en mettant l’accent sur 
celles qui minimisent par conception, l’impact d’éventuels défauts de mise en œuvre. Un 
accent  tout  particulier  sera  mis  sur  les  interfaces.  En effet  il  faudra  réfléchir  sur  la 
différentiation entre interfaces métiers et interfaces techniques.

 Pour  chaque  technologie  clé,  il  conviendra  d’élaborer  un  document  technique  à  large 
diffusion, en liaison avec les industriels concernés, dans une collection du type « Maitriser la 
technologie X». Chaque document sera structuré en trois chapitres « Concevoir », « Mettre 
en œuvre » et « Entretenir » et abordera les questions d’interface.

 Pour  les  documents  relatifs  aux  regroupements  de  technologie,  on  mettra  l’accent  sur 
l’importance de la prescription qui, la plupart du temps, ira au-delà du métier de base de 
l’entreprise ou de l’artisan.

 Parallèlement à cette tâche d’élaboration de documents techniques relatifs aux technologies 
et à leur regroupement (documents qui auront un statut juridique à préciser), sera conduit le 
travail  d’analyse  des règles de l’art  existantes (NF-DTU, règles professionnelles,  ...)  qui 
débouchera sur des révisions de textes ou par la création de nouveaux documents.

 Enfin, le cœur du problème consiste à mettre en œuvre le plus efficacement possible ces 
différentes technologies sur le terrain. Deux axes sont à privilégier :
 d’une part, il est impératif d’envisager dès aujourd’hui, de sensibiliser et de former les 

entreprises  sur les nouveaux modes constructifs et  sur les nouvelles organisations de 
chantier et collaborations interentreprises,

 d’autre part, il faut accompagner le développement de la fonction de prescripteur au sein 
des entreprises, notamment dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments.

Ceci passe par un effort sans précédent dans le domaine de l’ingénierie de formation devant, 
au plus vite, aboutir à une rénovation des référentiels de formation initiale et continue. A 
noter  sur  ce  point,  qu’il  est  indispensable  de  lier  très  directement  (voire  d’intégrer)  les 
formations  continues  aux formations  initiales,  sachant  qu’il  est  beaucoup facile  de faire 
évoluer  très  rapidement  les  référentiels  de  formations  continues.  Ces  formations 
correspondant  à  de  nouvelles  compétences  devront  accompagner  l’adaptation  et  la 
clarification  des  systèmes  de  reconnaissance  de  ces  compétences  dont  certaines  seront 
relatives au contrôle des performances énergétiques.
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7. Coût prévisionnel du programme 2008/2010  

Action Descriptif Coût total Dont 2008

Identification et 
caractérisation: 
- des typologies de bâtiments à 
rénover
- des typologies de bâtiments à 
construire
selon les zones climatiques et 
les spécificités régionales  

Bâtiments existants :

Faire le descriptif de types de bâtiments en 
fonction de leurs caractéristiques architecturales, 
constructives et de leur état thermique.

Bâtiments neufs :

Faire le descriptif de quelques types de 
bâtiments neufs correspondant aux contraintes 
architecturales et climatiques des principales 
régions françaises

0,3 M€ 0,3 M€

Identification et caractérisation 
des technologies clés

Evaluation technique et économique des 
« technologies clés » en s’appuyant sur les 
remontées des experts de « terrain » (y compris 
le benchmarking européen)

1,0 M€ 0,4 M€

30 documents techniques 2,4 M€ 1,0 M€

Exemples de regroupements de 
technologies associées  pour 
les bâtiments neufs

15 documents 1,05 M€ 0,25 M€

Exemples de regroupements de 
technologies associées pour les 
bâtiments existants

25 documents 1,75 M€ 0,75 M€

Méthodes d’évaluation des 
regroupements de technologies 
clés et d’autocontrôle 

Fiabilisation des méthodes de diagnostics et 
d’évaluation de l’efficacité des travaux

0,5 M€ 0,5 M€

Mise au point de méthodes d’autocontrôle 0,75 M€ 0,1 M€

Action « DTU »  Analyse des DTU existants, révision d’une 
dizaine de DTU, cahier des charges d’une 
dizaine de DTU à créer

1,75 M€ 0,5 M€

Ingénierie de la formation 

Formation initiale : 
- analyse de l’impact des technologies clés sur 
les référentiels des métiers existants (adaptation, 
création,…)
- formation des formateurs :
Formation continue : 
- création de référentiels ad hoc
- introduction de nouvelles compétences dans les 
métiers de base 

2,0 M€ 0,6 M€

Identification des compétences 
(Qualification, labels…)

Analyse des référentiels existants, révision, 
création, clarification et fiabilisation 

1,0 M€ 0,3 M€

Edition, publication Conception de documents à diffuser, numériques 
et papier

1,5 M€ 0,3 M€

Diffusion des résultats et 
sensibilisation des acteurs

Réunions, site(s) internet 2,00 M€ 0,5 M€

TOTAL 16,00 M€ 5,50 M€
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Annexe 5 – Observatoire du BTP

Réf.> VP/CP Paris, le 12 février  2008

NOTE
Service des affaires économiques

A l’attention de > A. Jourdan (CI BTP), M. Girault (DAEI), D. Trillat (DAEI), P. Duchateau (FFB), 
R. Cledic (FNSCOP), A. Chouguiat (CAPEB), V. Ponsard (CAPEB)

Objet > Observatoire du BTP - Groupe Emploi
Réunion du : 17 décembre 2007

 1 Participants au Groupe Emploi 

DAEI – BASP, FFB, CI BTP, FNSCOP, CAPEB

 2  Nombre de réunions

Depuis fin 2006, le Groupe Emploi s’est réuni 2 fois (4 juillet et 10 décembre).

 3  Publication 

Les travaux du Groupe Emploi  de la période 2004-2006 ont fait  l’objet  d’une note intitulé « l’emploi à 
l’horizon 2015 » publiée en mars 2007 (ci-jointe).

 4  Rappel des objectifs 2007

Le Groupe Emploi s’est fixé trois l’objectif suivant : estimer les flux d’entrées et de sorties de 
salariés à l’horizon 2015.
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 5  Bilan des travaux réalisés en 2007

Après avoir estimé les effectifs salariés à l’horizon 2015 (cf.  publication de mars  2007 et graphique ci-
dessous), le Groupe Emploi a réalisé une étude approfondie des flux annuels pour le secteur du bâtiment à 
court et moyen termes.

Evolution de l’emploi salarié dans le Bâtiment selon les deux scénarii (moyenne annuelle, en milliers)
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Source : Observatoire du BTP – Groupe Emploi

Les sources permettant de mesurer les taux d’entrée et sortie sont peu nombreuses et souvent difficilement 
exploitables.  Concernant  les  données  sur  les  entrées  de  salariés  dans  le  secteur  du  bâtiment,  les  taux 
additionnent, par exemple, des entrées de nature très différente, depuis le recrutement en CDI pour plusieurs 
années jusqu’aux CDD de plus ou de moins d’un mois. Ils ne distinguent pas les salariés n’ayant jamais 
travaillé dans le secteur du bâtiment (salariés que nous qualifierons de « primo-entrants ») des salariés qui ne 
font que changer d’entreprise au sein du secteur du bâtiment. 

Quant  aux  statistiques  sur  les  sorties  de  salariés,  elles  sont  quasi  inexistantes  et  ne  permettent  pas  de 
quantifier le nombre de salariés qui quittent définitivement le secteur (les « sortants définitifs »).

Bien que difficile, l’analyse des flux a permis d’aboutir aux résultats présentés ci-après.

 5.1 La nature des flux d’entrée et de sortie dans le bâtiment

L’analyse des flux de salariés entrants et sortants a notamment permis d’aboutir au constat suivant : l'effectif 
salarié du bâtiment présente à la fois un caractère stable – 95 % de celui-ci, hors intérim, travaille sous CDI, 
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un salarié demeurant en moyenne près de 8 ans dans le secteur – et d’autre part des taux d’entrées et de sortie 
relativement élevés. En effet, sur la période 1992-2004, les taux d’entrée et de sortie sont de l’ordre de 20 %. 
Ces taux d’entrée et de sortie comptabilisent aussi bien les salariés qui ne font « que » changer d’entreprise 
que ceux qui entrent ou sortent du secteur du bâtiment (1). Ainsi, le taux de rotation s’apparente au turn-over 
d’une entreprise, le statut d’entrant ou de sortant pouvant être temporaire. En 2004, 215 500 salariés sont 
ainsi entrés et 193 500 salariés sont sortis d’une entreprise du bâtiment sur un total de 1 045 500 salariés.

L’analyse de flux nous amène à un autre constat : le taux de rotation annuelle est d’autant plus faible que la 
qualification est  élevée.  Ainsi,  le  taux de rotation des salariés  peu qualifiés est  deux fois supérieur à la 
moyenne.

Taux moyen d’entrée, de sortie et de rotation dans le bâtiment de 1992 à 2004 

Taux d’entrée Taux de sortie Taux de rotation

1992-1998 21 % 23 % 22 %

1999-2004 21 % 19 % 20 %
Source : Observatoire du BTP – Groupe Emploi à partir des données UCF

(1) Dans les statistiques de l’UCF, les flux de salariés « entrants » et « sortants » sont calculés sur la période d’un an qui  
sépare deux stocks (du 15 mars de la campagne de congés N-1 au 15 mars de la campagne de congés N). Les « entrants »  
de la période sont les salariés comptés dans les stocks de l’année N-1 mais dont la date de début de présence pour la  
nouvelle période est postérieure au 16 mars (de la campagne N-1). Ils sont présents ou non en fin de période (15 mars de  
la campagne N). Les « sortants » de la période sont les salariés comptés dans le stock de l’année N-1 mais dont la date de 
présence pour la nouvelle période est antérieure au 15 mars (de la campagne N). Ils sont présents ou non en début de  
période (16 mars de la campagne N-1).
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Taux de rotation selon la qualification (bâtiment et travaux publics)
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Source : Observatoire du BTP – Groupe Emploi à partir des données CCCA-BTP (retraitement de données UCF)

 5.2 L’estimation des flux d’embauches à l’horizon 2015  

Les flux d’entrée  sont  de deux natures.  Ils  sont  constitués  d’une part  des flux de renouvellement (pour 
compenser les départs en retraite, les décès, les sorties du secteur vers d’autres secteurs, l’inactivité ou le 
chômage) et des flux liés à l’évolution de l’activité d’autre part (ajustement des effectifs en fonction de la 
baisse ou de la hausse du volume de l’activité).

a) Méthodologie et hypothèses retenues

La méthodologie consiste estimer les besoins de renouvellement  et  à y ajouter  les  flux d’emplois  liés à 
l’activité (calculés dans le première partie de ce document). Pour estimer les besoins de renouvellement, le 
groupe a déterminé, à partir des données rétrospectives 1992-2005, un nombre moyen de primo-entrants pour 
la période 2004-2009 ainsi que pour la période 2009-2015. Le nombre de primo-entrants de la période 2004-
2009 est callé sur ce lui de la période 1999-2005 (ces deux périodes étant marquées par une hausse du niveau 
de l’emploi). Le nombre de primo-entrants de la période 2009-2015 est établi à partir du nombre de primo-
entrants sur la période 1992-1998 (ces deux périodes étant marquées par une baisse du niveau de l’emploi)

Pour les deux scénarii, les besoins de renouvellement sont ainsi estimés à 126 000 salariés pour la période 
2004-2009 et 108 000 pour la période 2009-2015. 
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Embauches totales et de primo-entrants de 2004 à 2015

Embauches annuelles totales moyennes 2004-2009 215 000

Embauches annuelles moyennes de primo-entrants 2004-2009 126 000

Embauches annuelles totales moyennes 2009-2015 197 000

Embauches annuelles moyennes de primo-entrants 2009-2015 108 000

Source : Observatoire du BTP – Groupe Emploi

b) Résultats

D’après le scenario « tendanciel cyclique », les flux annuels d’embauches, hors secteur du bâtiment, seraient 
de 131 200 de 2004 à 2009 et de 100 700 de 2009-à 2015. Le scénario d’activité dit « d’accélération » se 
traduirait par des flux d’embauches annuels moyens de 159 300 sur la première période et de 99 700 sur la 
seconde.

Scenario tendanciel cyclique

Embauches liées au renouvellement des effectifs 

Emploi 2004 1 045 500

Emploi 2009 1 071 900

Emploi 2015 1 027 700

Embauches totales annuelles moyennes 2004-2009 215 000

Embauches annuelles moyennes de primo-entrants 2004-2009 126 000

Embauches totales annuelles moyennes 2009-2015 197 000

Embauches annuelles moyennes de primo-entrants 2009-2015 108 000

Source : Observatoire du BTP - Groupe Emploi 

Note réunion du 17 décembre 2007 > Observatoire du BTP – Groupe Emploi

41



Flux d’emplois liés à l’évolution de l’activité 

Emploi 2004 0

Evolution Emploi 2004-2009 26 000

Embauches annuelles moyennes 2004-2009 5 200

Evolution Emploi 2009-2015 - 44 000

Sorties annuelles moyennes 2009-2015 - 7 300

Evolution Emploi 2004-2015 -18 000

Sorties annuelles moyennes 2004-2015 - 1 600

Source : Observatoire du BTP - Groupe Emploi 

Embauches totales hors secteur du bâtiment 

Embauches annuelles moyennes 2004-2009 131 200

Embauches annuelles moyennes 2005-2015 100 700

Embauches annuelles moyennes 2004-2015 115 400

Source : Observatoire du BTP - Groupe Emploi

Scenario d’accélération

Embauches liées au renouvellement des effectifs 

Emploi 2004 1 045 500

Emploi 2009 1 071 900

Emploi 2015 1 027 700

Embauches totales annuelles moyennes 2004-2009 215 000

Embauches annuelles moyennes de primo-entrants 2004-2009 126 000

Embauches totales annuelles moyennes 2009-2015 197 000

Embauches annuelles moyennes de primo-entrants 2009-2015 108 000

Source : Observatoire du BTP - Groupe Emploi 

Note réunion du 17 décembre 2007 > Observatoire du BTP – Groupe Emploi
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Flux d’emplois liés à l’évolution de l’activité 

Emploi 2004 0

Evolution Emploi 2004-2009 166 500

Embauches annuelles moyennes 2004-2009 33 300

Evolution Emploi 2009-2015 - 50 000

Sorties annuelles moyennes 2009-2015 -8 300

Evolution Emploi 2004-2015 116 500

Sorties annuelles moyennes 2004-2015 10 600

Source : Observatoire du BTP - Groupe Emploi 

Embauches totales hors secteur du bâtiment

Embauches annuelles moyennes 2004-2009 159 300

Embauches annuelles moyennes 2005-2015 99 700

Embauches annuelles moyennes 2004-2015 127 600

Source : Observatoire du BTP - Groupe Emploi

c) Conclusion

Selon les scénarii, les flux d’embauches annuels moyens de salariés qui ne travaillaient pas dans le secteur 
du bâtiment seraient de l’ordre de 115 400 et de 127 600 salariés sur la période 2004-2015. Ces estimations 
ont été faites sur la base d’un taux de primo entrants 2004-2015 identique à celui observé sur celui de la 
période 1992-2005.  Un certain nombre de facteurs,  non pris  en compte dans cette estimation pourraient 
néanmoins faire varier ce taux à la hausse ou à la baisse. L’évolution du nombre de départs en retraite et plus 
particulièrement en préretraite, l’évolution de la nature des emplois, des métiers et de l’attractivité du secteur 
qui en découle… sont autant de facteurs qui pourraient faire varier légèrement les flux d’entrée et de sortie 
sur le secteur du bâtiment à l’horizon 2015. Quelles que soient ces évolutions, les flux de salariés ne venant 
pas  d’entreprises  du  bâtiment  seront  conséquents  dans  les  années  à  venir  et  les  besoins  de  formation 
importants.

Note réunion du 17 décembre 2007 > Observatoire du BTP – Groupe Emploi
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